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moléculaire digne d'un
collisionneur, on «casse» en
deux la masse imposable des
gérants de hedgefunds, et ceci
sans du tout toucher à un texte
de loi au sens strict, mais en
édictant des sortes de
directives administratives. En
revanche rien ne pointe à

l'horizon pour le cordonnier à

son compte, le boucher ou le
médecin indépendant (sans

parler du contribuable salarié
standard), qui continueront
eux de se voir taxés sur la
totalité de leurs revenus nets.

Quand on mesure ce que les
sorciers de la finance ont déjà
commis ces dernières années et
plus récemment encore, à la
charge du contribuable de base
qui devra bien puiser dans sa
cassette pour compenser les

pertes fiscales résultant de la
crise financière, on ne peut que
s'étonner du peu de
retentissement que les mesures
non conformes au droit positif
décrites plus haut ont eu dans
l'opinion et au sein des partis.
Il serait temps de rappeler
quelques principes de base au
département fédéral des
finances.
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